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B) Location d’un emplacement pour un STAND 
Vous désirez aller à la rencontre de vos clients, informer le public sur vos 
activités,…un stand pourra devenir un espace d’échange essentiel pour vous.  
 

A) Choix de l’emplacement 
 

Louer une ou plusieurs parcelles pour l’aménagement de votre stand en choisissant la 
disposition qui vous agréé le mieux.  

Chaque parcelle aura pour dimension (+/- 4 m de profondeur pour une largeur de 5 m).  

 

Selon la zone sur laquelle vous désirez monter votre stand, nous vous proposons plusieurs 
tarifs à la parcelle HTVA : 

 Zone 1 : Stand à l’Etage avec 1 côté ouvert au prix de 50 € HTVA 
     REM :Bar avec spécialités et animations pour les enfants à l’étages. 
 
 Zone 2 : Stand au Rez-de-chaussée avec 1 côté ouvert au prix de 100€ HTVA 
 Zone 3 : Stand au Rez-de-chaussée avec 3 côtés ouverts 150 € HTVA. 
 Zone 4 : Stand Ilot au Rez-de-chaussée avec 4 côtés ouverts à 200 €  HTVA 

 
B) Electricité  

 
Tous les emplacements peuvent être pourvus d’un raccordement électrique 220 volts 
monophasés au tarif forfaitaire repris ci-dessous (installation et consommation comprises).  

PUISSANCE SOUHAITEE AMPERAGE TARIf 

0 à 1.700 W 8 A 35 € HTVA 

1.700 à 3.500 W 16 A 45 € HTVA 

3.500 à 7.000 W 2 x 16 A 55 € HTVA 

Pour toute autre puissance, contactez nous. 
 

C) Cartes d’entrées accordées 
Chaque exposant recevra gratuitement plusieurs cartes d’entrées pour ses collaborateurs et/ou ses 
clients en fonction de la surface louée : 

1 parcelle louée = 3 entrées - 2 parcelles louées = 5 entrées - plus de 2 parcelles = 7 entrées 

D) Précisions : 
 

Dès la clôture des inscriptions, vous recevrez le plan d’aménagement du Hall. Nous tenons à préciser que le 
Comité Organisateur est souverain de la localisation et l’attribution des emplacements commerciaux. 
Toutefois, nous veillerons dans la mesure des disponibilités au moment de la réservation (cachet de la poste 
faisant foi), et en fonction des possibilités, à respecter au mieux le souhait des exposants. 


